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Le PRESIDENT annonce q_ue le Vice-Président a çonfc5:."é avec les déloga-

tions de la France- et du Royaume-Uni afin d' examim.r dmlt:; q_~elle mesuro le 

projet commun J?Oû.rrai t être modifié de :ro.o.niè.re à répondre aux vues exprimées 

au cours de la discussion gén0rale et à tenir compte des divers· points 

contenus dans lo proj~t du Secréturio.t., Let Commission se trouve maintenant 

en présence d 1un texte modifié, à le. suite dq cette réunion. Toutefois, 

ce texte no fait aucune mention de six articles du projet du St.!crétariat 

(articles 2, 7, 8, 9, 10 ~t 19) qui.étaient sujets à disçussion et dont lo 

Président avait proposé l'étude par unt:. Sous-c;ommission, en vue dtarrivor 

à un accord à leur oujot. 

M •. BRPMSON (Pologne) signale q_ue 1 'expérior.ce do.ns le dom.:.J.ine inter-

!-:-üao~l V ~~tS u 1 on ne rénlioai t aucuno économie de tt:,mps en ronvoyant 

i 
oversécs à dos souo-ccl!li!l.issior.c, 0tent donné qu.;; cos 
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questions ppuvaient (3tre discutées à nouveau en Commission pl~niere après 
1 

le. remise du rapport de la Sous-c'ommissiona De plus, il est souhaitable 
f 

que tous les Mo~bres de la Commission aient l~occasion de prendre pa:t·t à· 

1 
la discussion de tous les points controv~rsés. 

Le représentant de la Pologne propo~;e donc que les textes soient 

diocutéo article par atiplo, en Commission plénière ct qu'une Sous-. 

commission ne soit"créée que si la nécessité s 1on fait sentir auJcourB de· 

la discussione 

M. MOURSI (Egy:pte) appuie cette proposition. 

La discussior. se poursuit. Le PRESIDEl\I'T modifi0 on proposition en 
1 

ce sens que la Commission devra proc8der à une· discussion prélimim-;.irE: 
1 

deo tcxteo, article po.r a:cticle, ot remettre à pltw tard toute décision 

relative à la nomination éventuelle d'une Sous,..C")TIJi."ÙBsion. 

Décision : h~ Comrüisgion eot d'accord. 

PréDrlbule. 

M. VAN GOOR (Pays-B.::.:.c) fait rei:l..arg_u.el' que bic:n que le préambule [:;e 

réfère à l'Article de la Charte en vertu duquel les Nations Unies co_ncluent 

cet accord, il ne s'y réf0re pas on ce qu~ concE:rne l'Union po::>talo 

Universelle. 

1 
Le PRISIDI!M rérond que 1 1Uniori postale Uni vera elle n 1 ~~ :pa~l encore 

décidé de conclure un accord a-vec les Nc.tions pniw. Lorsqu'elle o.uro. pris 

cette décision, le pc.r<:~grc.phe pourra être mcdifili en con:x3quence. 

Décision : Le texte du Prémnbule est adopté. 

J~rticlc 1. 

Le PRESIDENl' signale qu 1 on a modifié le text8 revis0 ,de 1 'Article 1 

du projet cœ.nun afin de le rendre corli'or.me o.u projet dt~ Secrétariat : 

on c- re~placé 1 1 exprerJsion "en tant qu' insti tu:tion ::opécinlisée cht;>.rgée 

de etc ••• " par llex:pression 11 comr.1e l'institution spécialisée chargée dè" 

'de façon à Gouligner le fait que l'Union Pootcle Uni-veroelle est lP. :.eulA 
1 

institution ;:;pucia.J,is.ée dcms cc domdne pc:.rticulier. 
\ 
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Mo IŒOG (Dc.nems.'U'k) doute qu'il convieJ:"l..ne' d'adopter la. formule. ·: 

".l'Union Poatc.le Universelle est reconnue par les Na.tiono Unies Il 
• Cil 0 • 

puisqu'il s t agit de la recm:maissance d 1un orsnn~D:r:J.e ir.lporta.nt par un 

organisne de no1.nch~e iT:1portance. 

14.. VAN GOOR (PEJ.ys"B . .J.s) et M. IIAUG (Norvège) sont d'nccord. 

le PRJi::SIDENT explique que la formule utilisée e8t semblc~ble à enlie· 

qui figure· da.ns let.> û.Ccords conclus avec d'autres institutions spécialisées. 

Le RtŒPORTEUR o.,joute qu'il ne s 1 agit pc.s, en 1 1 oëcurxence, do 

reconno.Îtrè 1. 1exi<Jtonce dû 1 1Uniôn Postale Universelle :r.1.ais bien de 

l'ec011no.Îtro le fo.i t que 1 'Union Pooto.le Uni vorœlle rer1pli t lt::s candi tians 

éHancéee dnnc la Cho.rte ~n ce qui concerne les institutionp L>péci:.üisées. 

Les repl~écentD.nts du Dr.mer.'lC·.rk, des P2..;ys-Bc:,u et de la. Norvège 

déclarent qu'ils n 1insiateront pc.s -sur ce point. 
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~~i;;.:;c..-1-.e_;I:w:I du tlroJe~ du 'Secrétar.:tato .-·- ~ .... ~----~-~-~~ 

Le PIŒ:SIDENT fait remarquer que le projet commun ne· Col;ltient pas 

d'article qui cor.reElponde à lartfcle ·2 du. proJjet préparé p_ar 'le Secrétnriat. 

M. PEREZ-GUERTIERO (Secr;5tariat) explique qu 1 un ro·t1cle nnulogue 

traitant de l' o.dnÎ.iss ion de nouveaux membres a été inséré do.ns le pro,jet 

d' o.ccord avec certnines autres institutions spécinlisées; dPn8 le ens de 

ltu~illSCO et ae l'Orgnniso.tion'de l'Aviation Civile Intern~tionclo, ln 

CammirJsion cborgéo des nég0ciations o. es·timé qu 1 il étc.it de son devoir 

d'introduire dons 1 1-c.ccord uno disposition de cotte nnturo'puisq_ue les 

constitution3 respectiv-es do èes orsnnismes prévoyo..ient que les rtationo 

'Unies o.urnient un rôlo on ce· qui concerne. l'.o.dmiosion de nouveaux mombros. 

Toutefois, ln situ~;.tion n'est :po.s la même pour l'Union Posto..le -Univorsollo, 

du fo.it quo lo. Conventiol'l pœto.le ne contient pas de dioposition oeriblablo 

à -celle qui n.gure dnns la. Convention de 1' Avio.tiC?n Civile Itlt~rnntiono.le 

et dans la constitution de 1 1UN:ESCO. C1 est pourquoi, si un tel article 

devnit 3tre inséré dcns l'o.ccord avec l'Union Fostnlo, il sernit nécessaire 

d' o.Jrporter U..'l. o.mondenent à la Convention postale U."'1iveroolle. S 1 inflpirMt 

de ces considérations et snns préju~or l'opinion du Condeil économique ct, 

social, le Secrétc.riat a prôpt.:Té le texte de l'o.rt::i.cle c.ctuellement discuté 

afin de donner a.u Conseil le 1J8n0fice des ro111.-u·ques de la. Coomissiono 

Mo MOURSI (Egypte) propose qu'afin de d0veloppcr le coxact0re 

universel do l'Union PostDle, l'article 2 du projet du·socrétc..rit'..t soit 

supprimé. 

M. BRAMSON (Pologne) est d 1 opjnion contraire. F~isc.nt rennrquer que 

l'Article 41 do la Charte mentiorme exprcss6nent èeo sa.nt~ono ca~portrxnt 

1 r interruption deo comunications :posto,los, deo catlr.lunicr-.tions t016phon:i.-

ques et des c.utres noyons de cŒnvnico..tion, il d8claro que, si 1 1 adniss ion 

comne nebbre de 1 'Union postale n'est po.::; réclée pc.r 1 1 Assmr.bléo générale, 

on pouxrn se trouver dans une situation ou los décisions de l'Orecniso..tion 

dos Nations Unies seront contest0es par l'Union Postule Univer::;elle. Le 
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texte do 1 1Artiélè II de~cit donc-être maintenu et il faudrait ~ehder 

le texte ·de la Convention en conséquence. 

A co :propos, il fo.ft observer qu 1 il existe une -dj.fférence entre le 
! ~· 

texte du rn:pport :pré:pnré :pcr lo Secrétariat et le texte des :projets 

d'amendements à la Convention, on ce sens que le :premier texte ne trnite 

que dos deno.ndcs d1 adnission. 

' En conséquence, il :propose quo l'on incorpore au :proj0t le texte de 

l'Article II, on su:p:prino.nt le not "new" dons le titre du texte en anglais 

et les nots "non encore nombres" à ln l:lgne 2. 

Ma MOURS! (Egrpte) ostioo qu 1 il s 1 ngit là de deux questions distinctes: 

1 1adn.ission do nouveaux no-nbros qui fc.it l'objet do 1 1.1\rticle II, et le 

:problène qui consista à concilier los devoirs dos Etats en tv.nt que men'Qrcs 
' , 

de l'Union Postale Universelle, et leurs devoirs on t~nt que Monbros de 

1 10rgoniso.tion des Nn.tions Unios. Cotte dernière qucstlon f~:üt 1 1 objet de 

l'Article VII du :projet du Socrétnrint. 

Il :propose, ~n conséquence, de su:p:prjner 1 'nr ticle II et de discuter 

à :propos de 1 1Dl'·ticle VII .la question so.'llevée par. le représentaut de· la 

Pologne. 

M. 'VŒIGHTM/\N (Royr.uno-Uni) d0clo.re que, bion que la délégation du 

Royauno-Uni ne soit :pas dis:posuo à rejeter 1 1 o.rticle II dn projet du Se.cré-

tnrint, elle ne pout accepter ;Les o.nonJ.enents proposés pro;- le dc1légué de lo. 

Pologne, qui donneraient à l'Organisation dos Nations Unies plus do pouvoir 

qu'elle n'en recherche. 
. 

M. SO!YlPER-GOMEZ ( Colorioie) c.:p:pu:l.e los Oilendoments proposés pm- la 

délégation de la Pologne. L1Articlo 41 de la Ch~te est Dn~ortcnt et il 

faut en tenir canpte. 

Le PRESIDENT estirlp que 11 <.u~ticlG II n' c. :pr>.s de re.ppart o.vec ln. 

'question dos sDnctions. 

Il attire en outre, l'attention sur lo dernier :pt:'.rc~rapho de ln 

lettre d 1ouvoi du projet soumis po.r les dél6getions de la Fro.nce et du 

Royc.une-Uni. Dans ce pnragrnphe, ~e Gouvernenent du Roy~ume-Uni propose 
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que ''les Administrations des Etc.ts Menbres de l·'Orgcnisation dos Nations 

Unies acceptent les ·dispositions ·a.J l'article 26 do là. Convention de 

l'Union ~ostale dans la mesure ou elles no sbnh ~as inconpntibres avec ~ 

lbs décisions du Conseil de sécurité." 
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M. DESCHAMPS (BELGIQUE) pense que lo. qu.es.tion des recornmdo.tions 

que ferait 1' AGGenblée GÜnérale se pose égnlenent. Si l'Union P ostrüe 

Universelle ne croit pas qu'elle IJOur.rait se rallier è. ces recol'.!De.ndo.tic-ns, 

olle ne peut pas gtre rntto..chéo à l'Oreanisat.ion dos Nations Unieo. 

· M. S.AMPER GOM&:z (COLOMBIE) pnrtnc;e la façon de voir du re}!résentrurt 

' 
è.e ,la Belc;ig_ue, et fni t rer.Jr.rquer qu,e 1 1 l.s~wr~bléo générale a le droit cle 

faire~ aux autres inDtitutions s:pécialiséeo,des rccormand.o.tions sur leur 

conposition. 

M. BR.I\NSON (POLOGNE) ro.ppelle que l'Assenblée cunéro.le a récor:JDent 

décidé que certains pays ne rouvnient gtre aàrlis è:C.ilS aucune institut ion 

spécialisée. Si l'on veut quo les d0ci8ions è.e prh1cipo dé jii priseo solent 

respectée$, et quo 1' fl.sseu1üoe générale soit en no sure cl' exercer son ëtroi t 

de faire sent~r son influence sur le. :politig_ue 'è.'vn or1.~nnisr~e auss::. inpor-

tant que l'Union Posta:).o Universelle, elle dolt o.voir le droit, non seule-

nent (1.'3tro ini'ornoe c1es donnnél.os d' nffHj_ation, r.JEJ.is o.ussi à.e les écc.rtor. ·' 

Mo TURNBULL (CAiif.~DA) reconnaît que la situaüon poHtiq_ue a un certaln 

rapport avec la question de ln. covposi tion de l'UniGn Postale Uni vorFJelle 

et·que, par conséquent, il po·.::.t y avoir d.e bons ar[>u.nents IJOUr accepter 

l'opinion de l'~ssenbléo générale. 

Si CE?pondant 11 /,ssonblée générale oo prononce à la rJajori té deo voix, 

IJOUr ou contre la demmd.o d'adnission d'un pays dôtorriné, les 85 r.leEbres 

de l'Union Postale Uni versolle pourront se trouvor en si tuo.tion d'gtro 

obUgés d'e.ccepter une clécision Ilrise par une ninc,rité qui cor:prenrlrait 
' 

quelque 28 Monbres des Nations Unies. 

Le représentent du Cano.cla est convaincu q_ue les ex:perts J?OOtr.ux 

s 1 inspireront en fait cle 1 i at tt tuéte aè'~optoe par lüuro pr.ys rospect:tfs et 

de la tendance de l'opinion nond.io.lo. !tusr.Ji se d.oncnde-t-11 s'il y c.urP.it 

un avantage quelconq_uo à sounettre aux Nc.tiono Urdes les denand.os d' c.dnission. 

Pour conclure, il clé clare qu'en thèse [';6nér::tlo.. ses ror12.rg_uos s 1 e.rpli-

g_uent égnlenent à 1 t axticle VII du ]?rojot du Secrét'J.riat. 
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M. :Kflr..1EHEV (ùRSS) estine quo la question clo ~;rinc.i:po a ôté tr2.nchée 

à la séance proc~clente. En décidant cl' oxm.iiner le textG des pro jets 

d 1 accord, la Cœ:.1::1iosl.on a in:plici te;:1ent aènis quo l'Union Postnle 

Universelle fllt rattachée à 1 'Oreo.nisc.tion des H~.1.tions Unies. Si le 

rattachor:1ent est effectué, l'Orco.nisation sera, jusqu'à un cortcin roint 

responsable de l'activité èLO l'Union Pcsto.le Universelle. 

Au cours de la séance précédente, les repr,Ssontants cle ln Your;osla,rie, 

de la Tchécoslovaquie et de la PoloGne ont r.~ppelé les craves erreurs 

que le Bureau intcrnationnl a coDnises pendant la cuerre en violo.tion 

des décisior:s prises pc:-r son Concrès ainsi q_ue des principes rlu è.roi t 

internatiomù. Si l'Union entend 0viter la rÛl'létition d'cctos è~e ce ·Genre 

et so conforner aux principes·du droit interr~tionol, il faut au8si 

qu 1 elle accepte une certaine li::.li tati on è.e son in:J.or·enè.ance. Si cela ne 

lui.ost pas'possiblo, il fo.~t qu'elle dise qu'elle ne pout collaborer 

avec llOrganisatiun des Nations Uniesq 

On ne saurait cteDander ij, 1 t Orsan~.sation c1es Ne.tions Unies d 1 accepter 

1 1Union P0stale Universelle cori~e institution srécialisée, co qui renèxo.it 

liOrcanisation responsable des acte·s do l'Union si, en wno teD:ps:, liUnion 

est libre. de ne pas tenir cœ:1pte dos décisions fondc.~_Jer.,tales de 1 rdrgo.ni-

sation et de s t écarter des principes qui sont aë'nis oor.r,e régissant les 

relations avec les institutions spécialisées. 

Sil'AsseDblée générale è.écide d.~e.:ppliquer des sanctions à un cGrtEJJn 

pays, l'Union Posto,le Ur..ivorsolle devre se conforner à cette oééision. Elle 

devra aussi se conf oroer aux décisions relo,ti ves à 1 J r:tàrJ.ssion ou à 

l'exclusion de nonbre. 
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La question de l'exclusion de l'Espagne, en ce qui concerne la parti-

cipation aux instituüons spécj_aiisées, a fait l'ob,jet d'une décision de la 

première Commission de l'Assemblée générale. 

M. KAME.i.~'V appule l'insertion de l'article II du :projet du Secrétariat, 

tel qu'il a été modiHé par la délégation polonaise, et déclare en terminant 

que, suppril:ner cet article imllliquerai t une dérogation aux décisions de 

l'Assemblée générale. 

M. MOURSI (Egypte) esti.me que l'nrticle II du projet du Secrétariat 

n'est pas·conforme aux termes du :paragraphe 2 de l'.Article 63 de la Charte. 

Cet article ne parle q,u0 de consultations et de reconmJ9Ildations et n' impli-

que pas que leo décisions du Conseil écon6nrl.que et social sont obligatoires 

pour les insti tut1.ons Ç~:pécialim~es. 

M. MIUùiiKOVIC (Yougoslavie) appuie la pror.os1tion de la Pologne.· Si 

l'U.P,U. doit devenü une institution spécialisée, il faut qu'elle se 

conforr1e aux dispositions de la Charte et aux décj.sions de l'Organisation 

des "Nations Unies. 

On ne peut pas omettre l'article II,étant donné qu'un article analogue 

fiGure dMs les accords conclus avec d'autres institutions spécialisées. 

En outre, lorsqu'il s'agira de notifier l'accord aux me~bres de l 1Union, 

il faudra faire état dos recommandations qui auront été formulées par le 

Conseil économique et oocial, par l'Assemblée générale et enfin :par la 

sixième Commission. 

Se référant aux observations du représentant de 1 1 Egypte, M. MII..lll.J1COVIC 

fait remarquer que le paragraphe 2 de l'Article'63 de la Charte vise la 

coordination des activités des différentes institutions entre elles. 

M. PODESTA (Argentine) se prononce en faveur de la supp~ession de 

l'article II du projet du Secrétariat, article qu'il estime inutile et 

inacceptable :pour l 9 U.P.U. L'Organisation des Nations Un~es a l'intention 
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de reconno.1tro 1 'Union corme une institution :3L-écialisée renpliooant ln. 

fonction technique qui conoiste à naintenir les relutiono posto.leo~ Si 

l'Union outrepassait coc fonctions do no.turo teJliniquo· ct non·politique, 

il serait toujours loisible à l'Orsanisation de J No. ti ons Unies do rovonir 

our sn décision. 

M. SUNG (Chine) estino que, oi l'article II d1;. projet elu Secrétariat 

ne figurait pas dans 1 1c.ccord qui doit être conclu, l 1U .. P.U~ ·pourrait, à 

l'avenir, oe trouver davnnt uno situation difficile., Aux torr'-OO do ln Con-

vention actuelle, il suffit à tO\.lt Etat, pour y nclhérer, d'on exprinor le 

désir., Toutefois, si l'Organisation è.os No.".oions Unies élevait une objection 

contre 1' ndnisoion d'un Etat déterniné, il so1ait d.ifficile d 1 C-Prlliquor loo 

dispositions de cette Convention. 

Pour ces rnisons, la déléGation chinoif'Jo sc prononce on faveur de 

Ptn3ortion cle 1 1article II .et propose que 1 1artic.üe corro::Jponètnnt do ln 

Con7cntion pooto.lo noi t noclifi~ on conoéqucnco. 

s::r Horole!. SHOO:l31'2T (Ino.e) donanclo dos oclairciscc:nents o.u sujet dos 

n:r·•:jclos I ct IIo L 1articlo I ·reconn::dt l~Acto connti~utif clo l 1i:JPU, or 

J_o. Convention, g_ui oct précio(nont cet o.cte constitttif, otipu1e quo tout 

po;:re ll'mt y ndhôrors Il oor:ble clone inpooeible d 'o.cc(:ptor l. ~ ?.r-!;icle :q qui 

rostroint 1 1,~u·ticle :TI., 

Il ostir:e g_u ~aucun pays, Dor:lbre à.e 1 1UPU, n'en serait exclu par oui tc 

do Pncccrd g_ui ratto.chora 1 'UPU à. 1 10rcanisntion d.eo Nntiono Union. Il 

fc"it ror.J.O.:r.g_;J.er que l'article II do ce projet d'accord eot id.ontiquo à 1 1ar-

t1clc JI d.Ll. projet d'accorcl entre l'Organisation deo NctionG Unies ot 1 10ACI, 

ot so dor1o..n.do g_uollcs com.:0quencos cot article o.urnit r:our l'OACI en co qui 

concerne l'Espagne qui ost un pays inpcrtant ~ans le donnine do l'aviation. 

Revenant à l'Article I, il ostirlo quo ln q·tJ.ostion des onncUons 

pourrait ôtro diocutée à propos do l!Articlo VII du projet fro.nco-britc.nniquo 

ot réoorve sn·position our li~\rticlo II du texte préoenté pnr lo Secrütar~o.ta 
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La Comoission s'occupe de la solution pratique à donner à des questions 

postales et olle ne devrait pas se laisser influencer outre mesure par des 

considérations politiques. 

Lo PRESIDENT estime qu'il appertiendra:. au Congrès de prendre la 

décision définitive sur cette question. Chp_q·w pnys a le droit d'adhérer à 

la Convention et peut devenir nonbro de l'U.P.U. par vote spécial du Congrès. 

Los Etats souvoro.ins peuvent devenir nonbres on procéde.nt par la voie 

diplonatique avec le Gouvernonont suisse. 

En co qui concerne l'approbation, par l'Orgo.niso.tion des Nations Unies, 

dos d.or.lillldGs d'o.dhéoion à l'U.P.U., il croit q;t:.e les dispositions du texte du 

Secréte.:riet pourraient Btre t6lnrgies; il fait c0pendru1t remarquer que lo 

texte cht Sacrétaria.t est identique à celui du· projet d'accord entre 1' Organisa-

tion c\.es Jbtions U:üos et l' OAOI. 

Il est un pou pré:m..turé d'envisager que l'U.P.U. prenne des oesures on 

ce r.Lt:.i CC:iccc·r:-ne ln Cl,Ueetion de l'Espagne. 

:Jr1 F.fi.?20RI::!.~ ... v"TT pr-o pese, afin do donner aux nonbres dG ln Corar.J.isE;ion le 

tonps d'oxamir..er les questions do principe soulevées po.r ln discussion en 

co,_;::r.e et d.' osaa.:vor do trouver tme solution de concilie;sj on, guo la. Co:cmission 

rono':.t,, à J?:1_u.s tard l~Gxnr:en des articles politiques, eujntt.l à controverse, 

et g_u' elle passe à 1 1 exox:J.On des disposi tians les nains cont.roYe:rsées des 

projets. 

I'-L 'JESC~J.~.Ps (Be1Giçtuo) appuie la proposition du. Rn.l1porteur. 

M,, P}'\.CE (Eta.ts·-Unio d'J'.nérique) invite, do la part é'~t< Postmster, 

GOLDMAN, du !law York Post Office 1 tous los délégués présents à Yenir vi si ter 

ce Bureo.u, lo mo.rdi 17 , déc.e!!lbre 1946 à 15 heures. 

Lo. séance est lcvéo à 14 heures. 




